
les pêches côtières françaises 
sous la restauration dlaprès 
les statistiques de 1814 à 1835 

disparaît à nouveau en 1825 et 1826. I I  
n'y a pas eu d'autres armements pour le 
hareng jusqu'en 1835, ni apparemment 
au cours des années suivantes. 
Honfleur a donc dû se reconvertir vers 
l'exploitation du poisson frais et des res- 
sources de l'estran : parcs et pêcheries, 
moulières "qui font vivre une population 
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C'est un port de pêche actif, où la moi- 
tié des inscrits pratique la pêche côtière. 
Avant la Révolution, on y faisait de fré- 
quentes expéditions pour Terre-Neuve ; 
en 1815, on y arme encore deux bâti- 
ments pour l'Amérique septentrionale et 
quatre, vingt ans plus tard. En 181 4, la 
pêche du hareng, pratiquée de décembre 
à février avec des guideaux (filets tendus 
sur l'estran) a rapporté plus d'un million 
de francs. Les autres pêches n'atteignent 
que la moitié de ce produit. Ce sont les 
pêches au chalut ou avec des rets tra- 
versiers qui capturent les poissons plats 
et maquereaux (260 O00 F), la pêche au 
petit chalut ou au bouteux, que prati- 
quent 40 petits bateaux de mai à sep- 
tembre, sur la chevrette (80  O00 FI, la 
pêche des filets à basse mer et celles des 
guideaux volants (40 O00 F), enfin 
l'exploitation des moulières (1 20 O00 F). 
On utilise aussi des ressets, des tramaux 
sédentaires et des follets. Ces pëches 
font vivre un millier d'inscrits, embar- 
qués, et 400 pêcheurs à pied, 
non-inscrits. 
Durant les années suivantes, Honfleur va 
être touch6 de fagon dramatique par la 
crise du hareng. En 181 6, la pêche de 
hareng est dite peu productive, l'année 
suivante, elle est franchement nulle et 
ses effets désastreux auront de très gra- 
ves conséquences. En 181 8, le produit 
de toutes les pêches ne serait que de 
55 O00 F, c'est-à-dire le 1 /28 de ce qu'il 
était 4 ans auparavant. On douterait de 
la validité du produit de 181 4 s'il n'était 
confirmé par la déclaration de 1816 et 
par les commentaires des années suivan- 
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tes faisant état d'une situation grave. 
Mais cette crise frappait essentiellement 
des pêcheurs à pied qui disposaient vrai- 
semblablement d'activités de substitu- 
tion. D'autre part, l'investissement que 
constituent les guideaux est moins oné- 
reux que l'armement de harenguiers. On 
comprend mieux que, malgré ce contexte 
catastrophique, le nombre de bateaux 
puisse s'accroître. En fait, les nouveaux 
bateaux sont plus petits. Le nombre 
d'hommes embarqués à la pêche côtière 
est presque divisé par deux au cours de 
la première décennie. On signale quel- 
ques mises à terre de harengs entre 
1821 et 1824. Elles sont sans commune 
mesure avec celles de 181 4 et provien- 
nent, vraisemblablement en grande par- 
tie, de bateaux étrangers au quartier (3). 
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tribunaux ils ont été acquittés. En 1830, 
le Commissaire des Classes remarque, 
désabusé, que "les produits de cette 
pêche ne représentent que la multiplica- 
tion des capitaux employés dans les 
achats faits en Ecosse et en Hollande". 
Les huîtres sont récoltées par des 
bateaux de Caen, Courseulles, Bernières 
et Luc. Elles sont déposées dans des 

parcs ont acheté 45 millions d'huîtres 
pour 250 O00 F à des bateaux de Caen 
et 58 millions d'huîtres pour 409 O00 F 
à des étrangers. En 1827, on signale que 
les huîtres viennent de Granville et de 
Bretagne, preuve vraisemblable que les 
gisements de la baie de Seine sont épui- 
sés. On envisage une amélioration du 
port de Courseulles pour permettre une 
extension de cette industrie "si favora- 
ble à la population maritime et aux autres 
classes industrieuses". Ces coquillages 
représentent une part très importante du 
revenu total des produits de la mer. En 
1824, les achats d'huîtres dépassent en 
valeur le produit de toutes les autres 
pêches. 
Le rédacteur des Mémoires se plaint de 
l'usage des filets traînants et de ceux 
dont les mailles sont trop étroites. II s'en 
prend d'une part aux pêcheurs à pied, 
non classés, qui contribuentà la destruc- 
tion des poissons et au dépeuplement de 
la côte, signalé dès 1820. En 1826, il 
demande la remise en vigueur des 
anciens règlements sur la police et le 
régime des pêches pour reconstituer les 
ressources marines. Les filets à petites 
mailles, les "dranets", ramassent de très 
jeunes poissons qui servent davantage à 
la nourriture des basses-cours qu'à cel- 
les des hommes. Certains filets, "d'éten- 
due non limitée et de configuration arbi- 
traire, d'une maille de 12 à 14 lignes en 
carré (* I ,  ont le bas toujours enfoui dans 
le sol", ce qui empêche tout échappe- 
ment et entraîne des destructions inuti- 
les. En 1824, des ordonnances de police, 
homologuées par le Préfet du Calvados, 
interdisent la vente du "frai du poisson", 
ce qui diminue l'usage de ces filets, sans 
le supprimer totalement. En 1826, 

( " 1  I pied=12 pouces=32,5 cm 
1 pouce = 12 lignes = 27 mm. 

126 parcs et pêcheries appartiennent 
aux riverains et non à l'Inscription Mari- 
time ; ils ont été conservés car leur auteur 
était marin. Grâce aux règlements, les 
mailles de certains filets sont élargies 
cette même année. 
La lutte contre les chalutiers, dont ceux 
de Honfleur qui travaillent de nuit, ne 
peut se faire aisément et il serait néces- 
saire d'armer des petits bâtiments pour 
surveiller les différents points de la côte. 

1 La Hougue 1 
Le quartier de La Hougue s'étend de la, 
baie envasée des Veys au raz de Barfleur. 
La variété de son littoral lui vaut une 
diversité de productions. Presque tous les 
Inscrits Maritimes (97%) naviguent à la 
pêche côtière. En 181 4, les bateaux jau- 
gent de l à 25 tx. I I  n'y a pas d'arme- 
ment pour la grande pêche. 
Les pêches saisonnières de poissons 
pélagiques (hareng et maquereau) rap- 
portent beaucoup moins que les pêches 
au chalut, folles, trémaux, bouteux, cor- 
des et lignes, casiers et tentes. Ces 
pêches démersales ramènent turbot, bar- 
bue, follet, plie, rouget, surmulet, bar, 
congre, homard, raie, chien de mer 
(requin), lieu. La pêche du maquereau se 
pratique du début avril à la fin juin, dans 
le "canal de la Manche". Au si&cle pré- 
cédent les pêcheurs de St-Vaast et de 
Barfleur pêchaient déjà le maquereau 
jusqu'au large de Roscoff et de l'Irlande 
(Dardel, 1941 b). En 1814, la pêche du 
hareng ne se fait vraisemblablement pas 
à grande distance, puisque les 22 
bateaux qui s'y livrent ne jaugent que 1 
à 5 t x  et ne comptent que 4 à 5 hommes 
d'équipage. Cette pêche rapporte 
65 O00 F cette a'nnée, mais elle est nulle 
de 181 6 à 181 9. Elle reprend très faible- 
ment entre 1820 et 1826 (1 O00 à 



6 O00 F). En 1820, ce sont 8 bateaux 
non pontés, d'une jauge totale de 
43 tonneaux, montés par 50  hommes 
qui pêchent à une distance de 2 à 
5 lieues de Boulogne. Ils quittent Barfleur 
de la mi-septembre à la fin décembre et 
débarquent leur pêche chaque matin à 
Dieppe ou Boulogne. St-Vaast et lsigny 
ne pratiquent pas cette pêche. Le quar- 
tier n'arme pas pour le hareng en 1832. 
En 1833, c'est un seul navire ponté de 
29 t x  qui est armé pour la seconde épo- 
que ; l'année suivante ce sont une dou- 
zaine de petits bateaux. En 1840, 
1 3 3  hommes, montés sur 
23  embarcations, s'adonnent à cette 
activité. La valeur produite varie de 
même: 13  100 Fen 1833,36 200 Fen 
1840 (3).  
En 181 6, les pêcheurs ont renoncé à pra- 
tiquer le chalut dans la baie de La Hou- 
gue, car il n'y a plus de poisson. Ici éga- 
lement, on accuse les filets à maille trop 
fine de détruire le frai. Dès 1814, les 
pêcheurs réclament un "garde-mailles" 
qui, comme autrefois, serait chargé de 
l'inspection des filets. En 1823, I'admi- 
nistrateur des Classes se plaint de la sté- 
rilité des baies de La Hougue et d'lsigny. 
II en tient pour responsable le "sannet" 
utilisé pour la pêche du sauticot (crevette 
grise) et les tentes installées sur des 
pieux le long de la grève de Morsalines 
jusqu'au-delà des Veys, sur une étendue 
de 1 0  lieues. Le dranet est une petite 
seine qui détruit le frai, car employé à la 
belle saison. L'administrateur souhaite 
faire interdire la pêche pendant deux ans, 
pour laisser à la baie le temps de se 
repeupler, puis disposer d'un nouveau 
règlement. En 1831, le poisson est tou- 
jours rare. L'année suivante,? on accuse 
la voracité d'un grand nombre de pois- 
sons "longeant la côte" d'effectuer des 

Vue de Saint-Valéry-sur-Somme. - _- 

ravages dans les espèces exploitées. Il 
est intéressant de rapprocher ces remar- 
ques de celles de Duhamel du Monceau 
(1 769-1 7821, un demi siècle plus tôt. La 
baie de La Hougue était alors réputée très 
poissonneuse, mais l'usage d'une "dra- 
gue de fer qui laboure les fonds, détruit 
le frai et gâte même (le mouillage de) la 
rade", pourrait, à la longue, avoir été 
préjudiciable. 
Dans ce contexte, l'exploitation des 
coquillages est percue très favorable- 
ment. En 181 4, 1 O bateaux débarquent 
200 O00 F d'huîtres de la baie de Can- 
cale dans les parcs de Saint-Vaast. 
C'est, de toutes les activités halieutiques, 
la branche la plus lucrative et le conseil 
municipal de St-Vaast ne se prive pas de 
prélever un droit dessus. En 1814 ce 
droit, de 0,25 F pour mille, empêche un 
certain nombre de propriétaires de parcs 
de soutenir la concurrence de ceux de 
Granville et le nombre de parcs régresse 
de 48 à 17. En 181 8, les huîtres ne rap- 
portent plus que 5 0 0 0 0  F, -mais en 
1825 leur produit atteint 41 8 O00 F puis 
retombe à 247 O00 en 1827. Par la suite 
leur revenu est confondu avec celui des 
poissons. 
Choqué par les prétentions du conseil 
municipal, l'administrateur des Classes 
demande que la police des parcs soit reti- 
rée à la municipalité et lui soit confiée. 
En vain, puisqu'en 1824 il s'indigne 
encore de ce que les pêcheurs d'huîtres 
supportent "un impôt onéreux et injuste 
destiné à l'entretien d'une commune 
qu'ils n'habitent presque jamais, tandis 
que les propriétaires aisés, que cet entre- 
tien intéresse le plus, n'y contribuent en 
rien". 
Les moulières cj'lsigny sont une res- 
source intéressante, bien que beaucoup 

plus modeste (6 à 1 2  O00 F) ; malheu- 
reusement les riverains y portent "des- 
truction et ravage avec voitures et che- 
vaux". Contre de tels abus les tribunaux 
sont impuissants. 
Parcs et pêcheries rapportent de 1 0  à 
2 0 0 0 0  F, la pêche à pied de 6 à 
1 0  O00 F, mais on en signale aussi les 
méfaits. 
Las de toutes ces destructions, I'admi- 
nistrateur du quartier demande en 1834 
un bâtiment stationnaire dans la baie de 
La Hougue, comme il en existe à Dun- 
kerque, Honfleur e t  St-Servan. II 
demande aussi, dans chaque commune 
riveraine, un ou deux gardes jurés qui 
exerceraient, sur les pêcheurs et leur 
matériel, une surveillance active. 
Bien qu'il ne s'agisse pas de pêche, mais 
de l'exploitation d'une ressource miné- 
rale, l'extraction de la tangue, "terre 
glaise qui se dépose à l'embouchure des 
Veys", est mentionnée au titre 111 des 
Mémoires. Elle donne lieu à une activité 
importante puisqu'elle rapporte entre 50 
et 200 O00 F. Le transport de cette tan- 
gue vers l'intérieur du pays se fait sur des 
gabares spécialement construites pour le 
transport de cet "engrais". En 1832, il 
en existe une centaine dans le quartier, 
"elles rapportent de l'intérieur graines, 
bois, poteries et autres produits de 
l'industrie ... Ces bateaux plats ne navi- 
guent. que sur l'Aure, la Vire, la Taute et 
la Douve, rivières qui ne peuvent être fré- 
quentées par les plus petits bateaux à 
manœuvres hautes". Un homme âgé et 
un garcon de ferme, non inscrits, condui- 
sent ces gabares. L'administrateur eût 
souhaité que ces hommes soient soumis 
au régime des Classes, mais son vœu est 
contrarié par l'"autorité civile". 

I Cherbourg I 
La pêche côtière ne concerne qu'un cin- 
quième des inscrits du quartier. L'embar- 
quement sur les bâtiments du Roi en 
mobilise un grand nombre. D'autres pré- 
fèrent travailler à la construction du port 
militaire. Une expédition pour Terre- 
Neuve a lieu en 181 5, interrompue par 
le mauvais temps, une autre a lieu en 
1832, mais l'armement fait faillite. La 
pêche côtière est peu active dans ce 
quartier. Elle est le fait de petites embar- 
cations (1 à 7 t x  en 1514, 2 t x  en 
moyenne), montées par 3 hommes. Ces 
bateaux ne peuvent récolter que du pois- 
son frais, mais ils utilisent des engins très 
divers : chalut, seine, trémail, cordes, 
lignes, paniers, nasses, dragues pour 
capturer turbot, plie, sole, congre, chien 
de mer, mulet, surmulet, bar, lieu, 
maauereau. homard. Dès 181 6, I'admi- 
nist;ateur se plaint de ce que les mailles 
de tous ces filets, en particulier les sei- 
nes, sont beaucoup trop étroites. La m 



côte, jugée moins poissonneuse que celle 
de La Hougue, permet quand même à la 
majeure partie des familles indigentes des 
commune riveraines d'en tirer leur 
subsistance. 
Les pêcheurs de Cherbourg sont gênés 
par les dispositions de l'ordonnance du 
1 3  mai 181 8 ; ils demandent le droit de 
se servir de leurs bateaux de 1 à 2 t x  
sans être astreints d'aller à 2 lieues au 
large. En effet, les roches qui se trouvent 
à cette distance ne leur laissent aucun 
moyen de pratiquer leur métier. Ils ne 
peuvent travailler qu'entre ces roches et 
la terre. La situation du port de Cherbourg 
est considérée comme un obstacle au 
développement de la pêche, de même 
que le mauvais état du port de Cap Lévi, 
accessible seulement à pleine mer. 
II n'y a ni parcs ni pêcheries. On décou- 
vre en 1819 un banc d'huîtres de 5 km 
d'étendue, à deux lieues du port de Fer- 
manville. La violence du courant n'en 
permet l'exploitation que par les marées 
favorables et pendant la belle saison. En 
1824, l'administrateur signale un nou- 
veau banc, assez étendu et demande 
d'urgence I'établissement d'une police 
pour le préserver d'une dévastation ; 

. deux bancs auraient déjà été détruits. 

PROFIL DE 
L'ARRONDISSEMENT 
Qu'il s'agisse du nombre d'hommes pra- 
tiquant la pêche côtière, du tonnage des 
flottilles et plus encore du produit tiré des 
pêches, le premier arrondissement est 
dominé par les quartiers de Boulogne, 
Dieppe et Fécamp (Fig. 4). Ces trois quar- 
tiers réalisent, en valeur, 66% du produit 
des pêches côtières avec seulement 
57% des pêcheurs de l'arrondissement 
et la même proportion du tonnage total. 
Dieppe et Boulogne ont les rapports pro- 
duit/homme embarqué les plus élevés. II 
ne faudrait pas en conclure que les reve- 
nus des marins y soient nécessairement 
meilleurs. Les navires de plus fort dépla- 
cement sur lesquels ils sont embarqués 
représentent un capital qu'il faut rému- 
nérer et des frais d'entretien importants. 
Une autre approche de la productivité des 
différents ports consiste à comparer les 
produits / homme /tonneau de jauge. Les 
ports de Calais, Le Havre, Dunkerque et 
Cherbourg, qui n'arment que des bateaux 
de taille modeste, sont situés en tête. Ce 
qui confirme la notion, qui prévaut actuel- 
lement, d'une plus grande rentabilité des 
pêches artisanales. 
Sur l'ensemble de la période, la vente du 
poisson frais représente 40% de la valeur 
des pêches, celle du maquereau 14% et 
celle du hareng 37%. Cette espèce est 
donc, de loin, la première ressource de 
l'arrondissement. L'exDloitation des huî- 
tres peut être localement lucrative, mais 
ne représente que 6,9% du produit de la 

a - Nombre de pecheurs 

CH (8.1%) r 

Fig. iportance respective des différents quartiers du l e r  arrondissement (c 

a - Effectif des pêcheurs 
b - Tonnage total des bateaux 
c - Produit de l'ensemble des pêches (en valeur) 

Tableau XI. 

DK : Dunkerque. CA : Calais, BL : Boulogne, SVSS : St-Valéry-sul-Somme, DP : Dieppe, FC : Fécamp, 
LH : Le Havre, HO : Honfleur, CN : Caen, SVLH : Saint-Vaast-la-Hougue, CH : Cherbourg. 

b - Tonnage des bateaux de peche 
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c - Produit des Peches 
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région. Les pêcheries de l'estran ont, 
semble-t-il, une part encoce plus faible 
(1,9%), bien que difficile à chiffrer par les 
agents de l'Inscription Maritime, dans la 
mesure où elles ne font pas l'objet d'un 
commerce. 
On voit se dessiner une spécialisatbn des 
ports qui préfigure celle d'aujourd'hui. 
Boulogne, Dieppe et Fécamp sont avant 
tout des ports de pêche ; Le Havre se 
tourne vers le commerce maritime au 
long cours, de même que Dunkerque qui 
arme aussi pour la pêche lointaine. Calais 
se consacre au trafic avec l'Angleterre et 
Cherbourg est accaparé par les activités 
militaires. 

LES SOUCIS 
DES ADMINISTRATEURS 
L'image des pêches côtières que donnent 
les administrateurs des Classes est 
empreinte de leurs préoccupations pro- 
fessionnelles. L'Inscription Maritime est, 
avant tout, fondée pour pourvoir en équi- 
pages la Marine Royale, d'où le désir d'y 
inclure le plus grand nombre d'hommes 
ayant une certaine pratique de la naviga- 
tion (pêcheurs de la Seine, mariniers des 
gabares). Les pêcheurs à pied n'intéres- 
sent pas l'administration maritime 
puisqu'ils ne sont pas soumis au régime 
des Classes ; ils ne sont percus que 

comme destructeurs potentiels d'une 
ressource qui doit bénéficier en premier 
lieu aux Inscrits. Néanmoins, les préoc- 
cupations humanitaires sont partout 
latentes : ménager la ressource pour les 
plus défavorisés, leur éviter taxes et 
impôts excessifs, faire bénéficier tous les 
navigants de la protection sociale que 
représente la Caisse des Invalides. Ce 
soin va jusqu'à s'opposerà des rentrées 
pour le compte du Trésor Royal en 
demandant la suppression du fermage de 
la pêche en Seine Inférieure. 

Le souci du développement écohomique 
se manifeste particulièrement dans I'inté- 
rêt porté aux mono-industries : pêche et 
commerce du hareng, des huîtres. A 
l'exception des grands ports où la marée 
peut être expédiée sur l'intérieur, les 
débarquements de poisson frais sont 
destinés essentiellement, à la consom- 
mation locale, à cause des difficultés de 
transport d'une denrée périssable. 

L'inquiétude à propos de la conservation 
et du renouvellement de la ressource 
halieutique manifeste des idées qui nous 
paraissent modernes. Ce serait oublier 
qu'on trouve déjà la trace de ce souci au 
Moyen-Age dans la fermeture saisonnière 
de la pêche au congre ordonnée par 
Edouard 111 (Hocquet, 1987). En France, 
I'Edit de 1584 marque l'ouverture de ce 

débat scientifique et administratif qui sera 
très présent durant le dernier siècle de 
l'Ancien Régime (Coutancier, 1985). 
On accuse déjà les pêches de l'estran, 
la cueillette des algues ainsi que les firets 
traînants. On perqoit d'une part le risque 
de perturber l'environnement et la repro- 
duction du poisson en traînant des engins 
sur le fond ou en cueillant des algues, 
d'autre part, l'utilisation d'un maillage 
trop petit est jugé responsable de la des- 
truction inutile du frai. Enfin, les Anglais 
sont souvent accusés de détruire la res- 
source littorale, notamment en chalutant 
à moins d'un quart de lieue des côtes 
francaises. Les Commissaires des Clas- 
ses demandent l'affectation d'un garde- 
pêche pour éloigner les bâtiments étran- 
gers ou faire respecter les règlements par 
leurs administrés. Certains souhaitent 
des tribunaux d'arbitrage analogues aux 
prud'hommies de Méditerranée. Sérieu- 
sement envisagée lors des travaux pré- 
paratoires d'une nouvelle ordonnance sur 
les pêches, vers 1820, cette idée fut 
rejettée par les populations concernées 
sur toutes les côtes du Ponant (Coutan- 
cier, 1985). La méfiance envers une ins- 
tance plus proche et plus compétente, 
peut-être aussi plus sujette à partialité, 
était manifeste. 
L'amélioration des rendements, si elle est 
observée l'année suivant une nouvelle 
réglementation, est immédiatement uti- 
lisée comme justification de ces déci- 
sions. Une seule fois, l'Administrateur 
reconnait modestement qu'il puisse exis- 
ter des raisons non connues aux fluctua- 
tions des pêches. 

ESSOR ET CRISES 
II semble, au vu des années ultérieures 
et pour autant qu'on puisse faire con- 
fiance aux premières statistiques, que 
l'année 181 4, sur laquelle s'ouvre ces 
Mémoires, est relativement faste. Et 
pourtant, entre Flandres et Picardie, on 
estime déjà que la pêche du hareng a été 
extrêmement défavorable. Les évène- 
ments politiques n'ont évidemment pas 
favorisé les opérations de pêche l'année 
suivante, d'ailleurs la plupart des données 
manquent. Au cours des années suivan- 
tes, l'industrie halieutique traverse UR¿ 
période difficile. Pour l'exemple de 
l'arrondissement, le produit des pêches 
de 181 4 n'est retrouvé qu'en 1826. On 
peut s'interroger sur le montant exact du 
déficit, faute de données exhaustives, 
mais non sur sa réalité, attestée par les 
commentaires. II est largement dû à la 
crise du hareng, mais les autres espèces 
manquent aussi dans certains quartiers. 

hareng 
Durant les dernières années de l'Ancien 
Régime et sous la Révolution, l'afflux de 
hareng près des côtes avait permis des 
captures sans précédent, malgré les 
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guerres. D'autre part, le marché était 
capable d'absorber de grandes quantités 
de salaisons, sans lésiner sur la qualité 
(Dardel, 1941 b). Cette abondance ne se 
poursuit pas après le retour de la paix. 
Faute de statistiques de pêches sous 
l'Empire, mais en se fondant sur les 
quantités de sels délivrés en franchise, 
Pichon (1831) établit qu'il y a une très 
forte chute des quantités de hareng 
pêchées entre 181 4 et 1821, particuliè- 
rement par les ports de basse Norman- 
die. Ceci corrobore donc parfaitement les 
Mémoires (Tableau VU). 

Contrairement à ses habitudes, de 181 6 
à 181 9, le hareng n'apparaît que peu de 
temps sur les côtes de Picardie et de 
Haute Normandie (24  à 48  heures), puis 
il disparaît en direction de l'Angleterre ou 
du milieu de la Manche (large de Cher- 
bourg). II n'apparaît absolument pas à 
l'embouchure de la Seine, ni même au 
large du Calvados. Ce qu'on interprète 
alors comme une déviation dans le cours 
de sa migration n'est pas vraiment une 
nouveauté. En Manche et dans le Pas- 
de-Calais, d'après les Mémoires, sembla- 
ble calamité s'était produite vers 1770 
et avait duré 9 ans. En effet, les produc- 
tions relevées par Dardel (1941 b) chû- 
tent au cours de la décennie 1770. Déjà, 
entre 1730 et 1735 à la suite d'une 
décennie de mauvaises pêches francai- 
ses en Manche, les harengs n'apparais- 
saient pas le long de la côte de Dieppe, 
alors qu'ils étaient abondants sur les 
côtes d'Angleterre et des Pays-Bas. Par 
contre les harengs "guais" s'échouaient 
en grand nombre sur la côte de Fécamp 
à la Baie de Seine. Enfin, au 158 siècle 
la pêche du hareng en Manche se faisait 
beaucoup plus à l'ouest, jusqu'à Jersey 
ou Guernesey, (Pichon, 1831 1. II y aura 
de très bonnes pêches de hareng en Mer 
du Nord au milieu du 19e siècle, mais il 
faudra attendre les dernières décennies 
pour retrouver de très bonnes prises 
devant les côtes francaises. 

La disparition de ce poisson oblige les 
pêcheurs frayais à le chercher en été sur 
les côtes d'Ecosse, en automne sur les 
côtes anglaises ou néerlandaises (Yar- 
mouth, embouchure de l'Escaut), en 
hiver sur la côte sud anglaise (baie de 
Portsmouth), puis sur les côtes néerlan- 
daises, entre l'embouchure de la Meuse 
et le Texel. Pour des raisons détaillées ci- 
dessous, les Francais trouvent, souvent, 
plus intéressant d'acheter ce poisson aux 
pêcheurs locaux que de le capturer eux- 
mêmes. Malheureusement, ils se mettent 
ainsi en infraction avec la réglementation 
francaise, protectionniste. Cette contre- 
bande du hareng va empoisonner les rap- 
ports entre les pêcheurs et I'administra- 
tion. Le conflit se développera surtoutà 
la fin des années 30 et pendant la décen- 
nie suivante, exacerbé par des rivalités 
entre ports. Les ports "loyalistes" accu- 
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Fig. 5 : Rendements par homme embarqué, pour les différentes pêches et dans chaque quartier (millier de 
francs). De bas en haut : pêche fraîche (pf), maquereaux (mq), harengs (hg), pêcheà pied (pp), huîtres (htr). 

sant les autres de leur faire une concur- 
rence illégale (31, (Dardel, 1941 b). 
Cette concurrence se manifeste depuis 
longtemps d'une autre facon. Les Diep- 
pois veulent faire interdire la pêche 
d'hiver, sous différents prétextes. Elle 
s'exerce sur des harengs, "guais", c'est- 
à-dire vides, car ils viennent de frayer. Ils 
sont d'une qualité moindre ; on veut les 
faire passer pour insalubres, car ils se 
ramassentà la pelle sur les grèves, ce qui 
serait la preuve qu'ils sont malades, ils 
se conserveraient mal. Mais surtout, les 
grandes quantités livrées sur le marché 
avilissent les prix et déprécient les 
harengs d'automne, de meilleure qualité. 
Enfin, argument destiné aux autorités 
maritimes, la pêche d'automne est for- 
matrice de marins, car elle se fait au 
large, sur de gros bateaux, tandis que la 
pêche d'hiver, sur les côtes du Calvados, 
se fait le temps d'une marée. Les 
pêcheurs et saleurs de Honfleur répli- 
quent que l'Angleterre ne limite pas sa 
pêche, et qu'en France la limitation n'a 
débuté qu'en 1687 pour favoriser Dieppe 
et les intérêts de l'archevêque de Rouen. 
De fréquentes dérogations ont eu lieu 
(1 695, 1 726, 1 744) pour compenser un 
approvisionnement déficient. La Révolu- 
tion supprime la limitation de pêche, en 
1792. La Restauration la rétablit, en 
1816 et la fixe au 15  janvier. En 1822 
la pêche est à nouveau libre. 
Les intérêts économiques des Dieppois 
dans cette affaire sont clairs (Anonyme, 
1828). Leur production, importante et 
appréciée, risque d'être dévalorisée par 
une pêche abondante devant le Calva- 
dos. Or l'apparition des harengs sur les 

côtes de Basse-Normandie n'a lieu qu'au 
début de l'hiver. En limitant la pêche au 
31 décembre, Dieppe peut espérer main- 
tenir son monopole, au moins vis-à-vis 
des ports situés plus au sud. En fait les 
ports du Calvados et de la Manche ne 
profiteront guère de la liberté de pêche, 
faute de hareng à proximité de leur côte. 
Ce sont Boulogne et Fécamp qui vont 
devenir les premiers producteurs de 
harengs. 
Le tableau Vlll et la figure 6 montrent la 
progression de la "pêche" d'été et la 
décroissance de celle d'hiver, entre 1820 
et 1828. Ce qui est conforme à l'idée 
d'une raréfaction du hareng devant nos 
côtes. D'après Montaignac (1 85  1 ), quel- 
ques bateaux francais allaient, avant la 
Révolution, pêcher la morue et le hareng 
sur le Dogger bank et aux Shetlands. En 
fait, cette pêche lointaine tombe un peu 
en désuétude au milieu du 18e siècle 
(Dardel, 1941 b), comme si les eaux plus 
proches regorgeaient de harengs. En 
1824 les pêcheurs francais commencent 
à fréquenter les Orcades et la côte 
d'Ecosse. On fait des armements mixtes 
(morue, hareng) ce qui donne des facili- 
tés pour prendre beaucoup de sel (la 
morue exige davantage de sel pour sa 
conservation). Ces armements mixtes 
seront abandonnés en 1845. 
La pêche du hareng ne se fait dans les 
meilleures conditions que très près de 
terre. Aussi, les bateaux des Francais, 
nécessairement grands, vu I'éloignement 
des lieux de pêche, sont-ils mal adaptés. 
Quelques bateaux bas-normands de 50  
à 100 t x  essaient la pêche au large, 
comme les Hollandais. Ceci leur impose 
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Fig. 6 : a - Produit cumulé de la pêche du hareng par époque, en millions de francs (cf. Tableaux VI1 et VIII). 
Les valgurs antérieures à 1821 sont vraisemblablement sous-estimées, tous les quartiers n'ayant pas détaillé 
leur déclaration ; néanmoins, la crise 181 6-1818 est attestée par les commentaires. L'essentiel des débar- 
quements correspond à la campagne d'automne (2' époque), à l'exception des dernières années, durant 
lesquelles une part notable de ce hareng a vraisemblablement été achetée aux Anglais ou aux Hollandais 
(cf. texte). 

b - Produit total de la pêche au hareng en valeur (millions de francs) et en quantité (nombre de barils, 
unités arbitraires), (cf. Tableaux VI1 et VIII). Les pics de 1830 et 1831 CorresDondent vraisemblablement 
aux erreurs de déclaration signalées dans le texte. 
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de faire sécher à bord les filets de chan- 
vre, opération malaisée. Les filets se 
putréfient et il faut les changer chaque 
année, ce qui est très onéreux. Les Bou- 
lonnais ont des bateaux de 20 à 30 tx  
qui sont gardés par deux hommes, tan- 
dis que le reste de I'équipage pêche à 
partir d'embarcations plus petites ache- 
tées ou louées aux Anglais. La salaison 
du hareng se fait quelquefois à terre. 
D'après Montaignac, la pêche sur ces 
côtes n'est économiquement possible 
qu'à ces conditions. 
II ne faut pas non plus sous-estimer I'hos- 
tilité des riverains néerlandais ou britan- 
niques à voir les pêcheurs francais exploi- 
ter leurs ressources, très près de leurs 
côtes et risquer d'endommager leurs 
apparaux de pêche en mouillant leurs tes- 
sures aux mêmes endroits. D'après le 
rapport d'une commission britannique 
(6), pendant les saisons de pêche du 
hareng et du maquereau, sur les côtes 
du Kent et du Sussex, les Francais, sur 
des bateaux plus forts, aux équipages 
plus nombreux, sèment la panique parmi 
la flottille des bateaux plus petits. II leur 
arrive de couper les cordages retenant les 
filets anglais et même de ramasser leur 
poisson ! Les incidents sont nombreux et 
les représailles individuelles mentionnées. 
Sans doute était-il plus facile d'acheter 
du poisson que de s'accorder pour par- 
tager une ressource (4). Les achats en 
Ecosse se font d'abord sur de petites 
quantités. Mais à partir de 1830, "les 
Bas Normands, formés à I'école du Texel, 
vinrent acheter des cargaisons entières 
sur la côte d'Ecosse" et en retirent de 
gros bénéfices. Les quelques patrons qui 
essaient de pêcher loyalement ne peu- 
vent soutenir la concurrence. 

La pêche d'automne débute en septem- 
bre dans la région de Yarmouth, sur du 
pojsson de meilleure qualité que celui 
d'€cosse. Les grands harenguiers de 
Saint-Valéry, Féccamp, Courseulles sont 
très adaptés à cette pêche ; les Boulon- 
nais pêchent plus à terre sur des bateaux 
plus petits. Toujours d'après Montaignac 
(1851), cette pêche loyale ne dure que 
20 à 25 jours, tant que le hareng est rare 
et cher à Yarmouth. Les Francais ven- 
dent même du hareng aux Anglais car il 
serait inintéressant pour eux de rentrer 
avec si peu de poisson (6). Puis, lorsque 
les cours diminuent, ce sont les Francais 
qui achètent aux Anglais. Ces achats 
frauduleux fon t  concurrence aux 
pêcheurs loyaux ; ils font baisser les prix 
en France de l'ordre de 30%, les années 
de pêche médiocre, et provoquent un 
effondrement des cours, les années de 
bonne pêche. 
Quelles sont les causes de ces fluctua- 
tions de production harenguière ? La 



bien que les besoins de l'armée aient per- 
mis d'absorber une production de qua- 
lité médiocre pendant les années de 
guerre (Dardel, 1941 b). On note à Hon- 
fleur en 1821 que le poisson est moins 
recherché à Paris qu'autrefois. L'épidé- 
mie de choléra de 1832 jette une suspi- 
cion sur le poisson ; la consommation 
chute et le prix du poisson frais s'effon- 
dre. En 1821, 23, 29, 33, les tempêtes 
entravent les opérations de pêche. En 
1821 et 1822 puis en 1838-39 on 
accuse aussi les chiens de mer (*) d'être 
responsables du moins grand nombre de 
hareng. Aucune de ces raisons n'est sus- 
ceptible d'expliquer l'effondrement des 
pêches qui se produit lors des premières 
années de la Restauration : les pêcheurs 
de l'époque disent que "l'hareng est parti 
avec Napoléon" (Seilhac, 1903). 

maquereau 
La pêche du maquereau ne revêt pas la 
même importance, mais elle montre cer- 
taines similitudes avec la précédente. Elle 
a lieu au printemps, après la fin de la sai- 
son du hareng. Le maquereau est pêché 
aussi en dérive, avec des filets maillants. 
II se prête à des salaisons également, 
quoique moins élaborées (**) .  On 
observe une disparition analogue à celle 
du hareng dans les années d'après- 
guerre. D'après Bellet (1 8961, durant les 
années 1793 à 181 6 le maquereau était 
très abondant en Manche, on en prenait 
de grandes quantités à hauteur de 
Fécamp. Mais dès le retour de la paix, le 
maquereau disparût de nos mers, il fal- 
lut reprendre la pêche jusqu'aux côtes 
d'Irlande. "Le maquereau était très abon- 
dant pendant le Moyen-Age et une par- 
tie des temps modernes. II paraissait en 
Manche en plus grande quantité et plus 
tôt  qu'on ne le voit aujourd'hui sur les 
côtes d'Irlande, il y restait plus tard. II 
faut plutôt attribuer la disparition de ce 
poisson de la Manche à un refroidisse- 
ment des conditions climatiques qu'A une 
exploitation excessive". 
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une hausse des prix telle que le produit 
de la vente en soit augmenté (Tableau 
VIII). 

1 " I  Certains rapports accusent les squales de faire 
fuir les harengs et de les éloigner de la côte (3). 
On peut se demander si dans certains cas il ne 
pourrait s'agir des phoques, appelés "chiens de 
mer" dans la baie de la Somme (Vincent, 1988). 

I" " I  A la fin du 19* siècle sa chair est plus appré- 
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tiers ne ventilent pas leurs résultats par espèce. 

Une première crise, autour de l'année 
1818, frappe plus ou moins toutes les 
pêches ; le revenu total chute de 9,3 à 
5 millions de francs entre 181 4 et 181 8 
(figure 7). On note ensuite un redresse- 
ment, jusqu'en 1826, où l'on retrouve le 
produit initial. La production de maque- 
reau semble chuter en 1822 puis en 
1828-31 (tableau VI), précédant chaque 
fois une baisse de la production haren- 
guière : 1824-25 et 1831 -32. La produc- 
tion de poisson frais croît jusqu'en 1828, 
puis diminue (tableau V). La valeur du 
poisson débarqué passe ensuite de 9 à 
7 millions entre 1830 et 1832, puis 
remonte aux valeurs antérieures, en 
1835. 
Ces variations ne dépendent pas direc- 
tement de l'effort de pêche. II n'y a pas 
de relation étroite entre la production 
totale et le tonnage des bateaux ou le 
nombre d'hommes pratiquant la pêche 
côtière. Les variations des indices de 
l'effort de pêche restent faibles en regard 
de celles du produit total des pêches, qui 
varient presque du simple au double. En 
termes de dynamique des populations, 
les variations de rendements (P.U.E.) 
montrent une certaine logique (fig. 8), si 
l'on admet : i )  que l'ensemble des res- 
sources exploitées par les pêcheurs de 
l'arrondissement se comporte comme un 
seul stock, ¡i) que le prix de vente est un 
indice des quantités capturées, iii) que le 
nombre de pêcheurs est une mesure de 
l'effort de pêche. L'année 1814, sur 
laquelle débutent les Mémoires, est parmi 
celles dont la P.U.E. est la plus élevée. 
Pendant les deux décennies précédentes, 
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Fig. 7 : Produit de l'ensemble des pêches côtières du l e r  arrondissement (millions de francs), d'après les 
tableaux V, VI, VIL 
En histogramme : détail par type de pêche, lorsqu'il est connu (pf : poisson frais, mq : maquereau, hg : hareng). 
En trait plein : produit total. La différence entre les deux figurés vient de ce qu'un certain nombre de quar- 

le ralentissement des activités de pêche 
a permis une bonne récupération de tou- 
tes les espèces exploitées. Très rapide- 
ment, l'effort de pêche augmente et les 
revenus par pêcheur diminuent, jusqu'en 
181 8. C'est peut-être l'effet d'une surex- 
ploitation des poissons démersaux et de 
la destruction de grandes quantités d'ale- 
vins par des filets très fins ; mais la dis- 
parition du maquereau et surtout du 
hareng - qui ne tiennent vraisemblable- 
ment qu'à des raisons climatiques - y 
jouent aussi un rôle. Face à cette baisse 
de revenus, une certaine désaffection 
pour le métier réduit les effectifs de 
pêcheurs. II s'ensuit une légère'diminu- 
tion du nombre d'hommes par bateau (en 
moyenne : 8 en 1816, 6,6 en 1821). Le 
produit par homme remonte et, en 1826, 
on retrouve la valeur initiale. Le nombre 
de pêcheurs se remet à croître, de nou- 
veau, et leur part de revenu à diminuer. 

On peut aussi se demander si les rigueurs 
de l'hiver 1830 n'ont pas affecté le recru- 
tement des espèces d'affinité tempérée 
et ne sont pas responsables de la très 
mauvaise production de poisson frais de 
1832 à 1834. Enfin, les cours du pois- 
son se sont effondrés à la suite de I'épi- 
démie de choléra. 

La France n'est pas seule à éprouver 
cette récession puisque les pêcheries de 
hareng hollandaises qui rapportaient 1,5 
millions de florins en 1815 n'en rappor- 
tent plus que 0,4 en 1822 (Anonyme, 
1825), alors qu'elles étaient si prospères 
aux 17e et 18e siècles. Les pêches bri- 
tanniques, à l'exception de celles de la 
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Fig. 8 : Evolution de la prise par unité d'effort (P.U.E.) du 101 arrondissement maritime, en fonction de l'effort de pêche. L'effort de pêche est estimé par nombre 
de pêcheurs (milliers d'hommes, en abscisse) et la valeur de la production par pêcheur est assimilée à une P.U.E. (milliers de francslhomme, en ordonnée). 
La relation entre les deux variables est cohérente : le rendement individuel diminue lorsque le nombre de pêcheurs augmente (1814-1818) ; au-dessous d'un certain 
seuil, la pêche n'est plus rentable et il y a une désaffection pour le métier (1818-1825). Les stocks se reconstituant, le revenu individuel se remet B croître et attire 
de nouveaux marins vers la peche côtibre (1827-1831), ce qui entraîne une nouvelle baisse de rendements. 
Cette relation de type "prédateur-proie" semble trbs forte puisqu'elle transparaît malgr6 les aléas climatiques et économiques : incertitudes liées au hareng (dispari- 
tion 181 7-181 9. erreurs de déclarations, contrebande), chute des cours consécutives fi I'épidémie de choléra (1 832). 

Manche, sont dans une phase d'expan- 
sion : 90 O00 barils de hareng préparés 
en 181 O et 442 O00 barils en 1820 (5). 
Au  cours des deux années suivantes la 
production anglaise diminue, puis elle se 
remet à progresser, moins rapidement. 
Les pêcheries britanniques de la Manche 
déclinent progressivement depuis la paix 
de 181 5, mais plus particulièrement 
depuis 1823-1 825 (6). Les membres de 
la commission d'enquête attribuent cette 
rareté à trois causes principales : i) I'ingé- 
rence et les aggressions des pêcheurs 
francais, sur les côtes du Kent et du Sus- 
sex, ¡i) l'importation illégale de poisson de 
pêche étrangère, iii) une grande décrois- 
sance de l'abondance des poissons en 
Manche. Ce dernier point corrobore nom- 

bre des remarques émises par les Com- 
missaires des Classes. 
Sans analyser le processus océanogra- 
phique qui a conduit à la raréfaction du 
poisson, on ne peut s'empêcher de rap- 
procher cet évènement des grands chan- 
gements climatiques concomitants. La 
fin du "petit âge glaciaire" et le début 
d'un réchauffement qui se fait encore 
sentir aujourd'hui, se produisent à la fin 
du 188 ou au début du 19e siècle (Leroy- 
Ladurie, 1983 ; Lamb, 1985). Ils sont 
marqués, notamment, par la débacle de 
la calotte glaciaire qui entourait le Groën- 
land depuis le 168 siècle. ,La rupture de 
la banquise entraîne la dérive de grandes 
îles de glace jusque dans les latitudes 
méridionales, Conséquence inattendue 

de ce réchauffement général, la présence 
de masses glacées au sud de leur posi- 
tion habituelle, se serait accompagnée 
d'étés frais sur l'Europe du Nord entre 
1815 et 1817 (Anonyme, 1818). Les 
conditions hydroclimatiques de la Mer du 
Nord et de la Manche en ont été affec- 
tées. Le régime des courants, les moda- 
lités de la production planctonique ont dû 
être modifiées et avoir des conséquen- 
ces sur la migration reproductrice des 
harengs. Nos régions ne sont pas les seu- 
les à avoir été affectées, de profonds 
changements dans la distribution des 
espèces pélagiques des deux côtés de 
l'Atlantique Nord semblent s'être pro- 
duits dans les deux premières decennies 
du 19e siècle (Wyatt, 1983). 
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ANNEXES 

Tableau I : Nombre d’Inscrits Maritimes 
(marins valides). 

- 
Calais 
- 
Boulogne 

- 
Dieppe 
- 
Fecamp 
- 
l e  Havre 
- 

Rouen Honfleur Caen a Houguc 

955 
1237 
766 
712 
749 
755 
753 
746 
752 
623 
639 
639 
699 
728 
728 
794 
899 
923 
986 

1030 
1052 

- 

986 

- 

:herbour: - 
i 908 
2005 
1044 
1227 
1388 
1334 
1319 
1327 
1334 
1261 
1344 
1342 
1196 
1285 
1346 
1439 
1484 
1521 
1522 
1537 
1514 
1635 - 

- 
:herbourg 

- 
1814 
1815 
1816 
1817 
1818 
1819 
1820 
1821 
1822 
1823 
1824 
1825 
1826 
1827 
1828 
1829 

1831 
1832 
1833 

1835 

i a30 

i a34 

2980 
3355 
1801 
1761 

1846 
1855 
1823 
1825 
1754 
1823 
1902 
1713 
1855 
2025 
2239 
2361 
2501 
2477 
2436 
21 77 
2230 

I a23 

a50 
876 
510 
506 
525 
521 
539 
532 
549 
544 
570 
530 
499 
51 1 

568 

609 
616 
584 
592 
618 

528 

558 

- 

1764 
1728 
1180 
1178 
1215 
1324 
1369 
1415 
1462 
1305 
1291 
1353 
1319 
1394 
1466 
1815 
1884 
1915 
1964 
1935 
1903 
1935 
- 

1688 
1630 
866 
784 
819 
844 
858 

1050 
992 
81 6 
760 
747 
693 
708 
764 
785 
799 
824 
861 
884 
797 
793 - 

1940 
2771 
1770 
1600 
1641 
1656 
1641 
1702 
1798 
1407 
1499 
1563 
1390 
1434 
1421 
1402 
1506 
1508 
1543 
1546 
1609 
1630 
- 

1470 
2121 
1331 
1102 
1116 
1077 
1084 
1053 
1 O00 
872 
867 
938 

921 
992 

1109 
1193 
1323 
1410 
1439 
1381 
1388 

a93 

- 

2239 
2743 
1283 
1519 

1663 
1633 
1594 
1428 
1237 
1280 
1246 
1137 
1139 
1171 
1140 
1186 
1240 
1452 
1554 
1489 
1576 

I 683 

- 

2436 
3324 
910 
925 
972 
989 
960 

951 
888 
900 

669 
686 
728 
837 
893 

1005 
1086 
1003 
1044 
1114 

98 i 

a34 

- 

1691 
1702 
1198 
1069 
1285 
1292 
1280 
1263 
1282 
1267 
1344 
1428 
1146 
1157 
1187 
1232 
1274 
1276 
1289 
1403 
1331 
1354 
- 

1234 
1602 
1162 
1 O98 
1064 
1095 
1040 
1028 
1016 
871 
975 

1035 
891 

1111 
1146 
1177 
1152 
1163 
1184 
1185 
1088 
1101 - 

- 
Honfleur 

- 
Calais 

Tableau II : Effectif des pêcheurs côtiers 
embarqués. C‘est la somme des Patrons, 
Matelots, Novices et non classés ou hors 
service. Des marins peuvent être inscrits 
dans un quartier et pratiquer dans un 
autre. 

- 
Boulogne 

- 
Dieppe 
- 
Fecamp 
- 
Le Havre 

- 
Caen 
- 
l a  Hougue Iunkerqui 

377 

335 
423 
402 
365 
276 
257 
300 
265 
222 

20 1 
326 
307 
349 

424 
500 
647 
557 

- 

I a4 

448 

488 - 

- 
1814 
1815 

1817 
1818 
1819 
1820 
1821 

1823 
1824 

ia16 

1 a22 

I a25 
I a26 
1827 
1828 
1829 
1830 
1831 
1832 
1833 
1834 
I a35 - 

203 

230 
223 
244 
289 
297 
307 
325 
345 
226 
333 
31 7 
305 
296 
330 
358 
346 
366 
41 4 
439 
332 - 

1092 

1306 
1398 
1510 
1710 
1889 
1625 
1707 
1709 
1936 
1928 
2042 
2078 
1 980 
1982 
1884 
2005 
21 27 
2176 

2163 
2328 

- 

2019 

1910 
1915 
1800 
1620 
1636 
1614 
1644 
1742 
1609 
1622 
1521 
171 1 
1714 
1743 
1626 
1717 
1543 
1678 
1345 
1315 

w 
1523 

1973 
2052 

1938 
1886 
1514 
1530 
1572 
1370 
1475 
1548 
1463 
1438 
1574 
1625 
1969 
1289 
1231 
1414 
1469 

2028 

192 

181. 
113 
122 
144 
113 
143 
64 
90 

60 
53 
44 
52 
25 
19 
27 

120 
72 
57 

a i  

a8 

1060 

843 
689 
866 
831 
622 
634 
682 
622 
542 
540 
528 
49 1 
531 
477 
526 
562 
553 
51 1 
542 
565 

1300 

1015 
823 
893 
757 
776 
697 
70 1 
698 
898 

706 
732 
822 
907 
836 
979 

1017 
1070 
981 
977 

ao4 

526 199 

279 
31 5 
294 
308 
278 
270 
21 7 
222 
259 
245 
248 
251 
252 
304 
263 
288 
373 
237 
355 
363 

672 
684 
744 
756 

796 
760 
721 
835 
786 
891 
829 
863 
951 
779 
695 
730 
528 
841 
884 

808 

490 
475 
48 1 
475 
487 
493 
450 
518 
490 
430 
726 
858 
428 
477 
604 

1013 
1064 
1029 
1147 
1075 - 

OD !;I 



Tableau 111 : Nombre de bateaux de pêche 
côtière, y compris ceux pratiquant les 
pêches saisonnières du hareng et du 
maquereau jusqu’en Ecosse ou en 
Irlande. 

loulogne 

213 
215 
177 
166 
181 
224 
193 
200 
196 
197 
181 
181 
192 
196 
190 
216 
201 
213 
213 
198 
212 
234 

unkerque - 
52 
49 
45 
56 
53 
47 
36 
34 
35 
35 
31 
24 
28 
39 
41 
45 
61 
58 
72 
88 
76 
91 

St.-Val/S 

56 
42 
43 
57 
55 
58 
57 
63 
48 
59 
64 
57 
84 

101 
103 
109 
116 
84 
89 
79 
96 
88 

Calais 

32 
38 
40 
35 
40 
46 
46 
46 
48 
45 
38 
48 
42 
39 
39 
42 
46 
44 
49 
51 
55 
56 

- 

2054 
2110 
2184 
3405 
3860 
3926 
3468 
3485 
3173 
3102 
3366 
3560 
3680 
4232 
3000 
3709 

3234 
3418 
3903 

3777 

Dieppe 

172 
175 
169 
172 
173 
153 
162 
156 
158 
169 
160 
160 
145 
158 
159 
150 
155 
168 
146 
154 
137 
146 

- 

394 
550 
580 
577 
573 
655 
590 
531 
560 
522 
680 
806 
783 
914 
998 
774 

879 
1016 
931 

a34 

Fecamp 

214 
166 
180 
191 
192 
175 
169 
156 
156 
168 
148 
148 
143 
129 
119 
131 
127 
116 
124 
119 
124 
137 

- 

3644 
3272 
3251 
2938 
2899 
2824 
2558 
2537 
2271 
2780 
3172 
2970 
3016 
3242 
3494 
3007 
2755 
2046 
2846 
3361 

e Havre 

52 

55 
47 
38 
37 
33 
42 
23 
26 
26 

21 
17 
20 
11 
9 
9 

30 
23 
23 
52 

- 
58 

g3 

130 
111 
102 
98 

124 
149 
102 
161 
186 
177 
113 
102 
107 
61 
56 

129 
111 
I58 
158 
222 

Ionfleur 

106 
97 
99 
96 

146 
172 
167 
170 
155 
178 
162 
155 
151 
150 
154 
150 
150 
160 
159 
157 
154 
151 

- 

171 1 

1753 
1606 
1647 
2032 
1798 
2121 
2016 
1955 
1844 
1890 
1830 
1820 
1872 
1812 
1750 
2028 
1934 
1885 
1939 
1797 

Caen 

154 
136 
131 
93 

128 
89 

1 o1 
86 
85 
79 
93 
82 
90 
91 
94 
96 
92 
98 

107 
114 
1 o1 
103 

- 

1671 
1389 
2055 
1630 
1798 
1627 
1630 
1578 
1419 
1305 
1439 
1512 
1579 
1888 
1629 
1937 
2104 
2313 
2448 
2844 

1 Hougui 

87 
1 o9 
107 
108 
121 
139 
198 
138 
248 
240 
239 
241 
218 
24 1 
243 
225 
21 9 
21 2 
243 
249 
233 
229 

- 

1042 
1062 
1313 
1317 
1166 
1279 
2032 
1915 
1920 
2001 
2317 
2643 
2645 
1891 
1995 
1753 
1803 
1947 
2142 
2144 

:herbour9 - 
84 
97 
99 

107 
103 
1 IO,  
98 
97 
97 
93 
89 
87 
88 
76 
77 
87 
78 
94 
98 
99 
98 
93 

588 

230 
290 
284 
250 
190 
200 
192 
207 
156 
175 
178 
118 
125 
212 
149 
155 
167 
169 
167 
190 

- 
1814 
1815 

1817 
1818 
1819 
1820 
1821 
1822 
1823 
1824 
1825 
1826 
1827 
1828 
1829 
1830 
1 8’31 
1832 
1833 
1834 
1835 

1816 

Tableau IV : Déplacement des bateaux 
de pêche côtière (tonneaux). 

- 
3unkerque 
- 

Calais 
- 

Dieppe Boulogne I St:VallS Honfleur I Caen .a Hougue I Cherbourg 

1814 
1815 
1816 
1817 
1818 
1819 
1820 
1821 
1822 
1823 
1824 
1825 
1826 
1827 
1828 
1829 
1830 
1831 
1832 
1833 
1834 
1835 

557 
362 
41 4 
41 1 
46 1 
304 
295 
492 
466 
327 
279 
307 
534 
548 
685 
957 
892 

1063 
1382 
1061 
1081 

245 
20 1 
236 
21 8 
229 
256 
326 
325 
290 
422 
396 
383 
40 1 
463 
51 2 
443 
505 
49 1 
528 
41 5 

2264 
3874 
3892 
3620 
3710 
3650 
3510 
3930 
3678 
3695 
3024 
3684 
3702 
3599 
3695 
3882 
3254 
3286 
2934 
3220 

- 
Le Havre 

28.0 
- 

5.0 
4.0 
2.9 
4.7 

10.8 
1.3 
0.3 
1.7 
1.7 
O. 5 
1 .a 
2.0 

16.9 
31 .O 
45.0 

- 
Caen - 

145 
164 

247 
274 
157 
339 
344 
219 
324 
508 

17 
93 

106 
188 

-2034 

- 
Cherbourg - 

91 
84 
85 
79 
72 
68 
51 
71 
78 
90 
75 
59 

Tableau V : Produit de la pêche du pois- 
son frais, en milliers de francs. lunkerque - 

256 

142 
160 
142 
185 
180 
165 
188 
221 

313 
365 
289 
310 
493 
382 
474 

2aa 

Calais - Boulogne 

247 
248 

- St:VallS 

207 
1 O0 
189 
106 
187 
274 
153 
128 
129 
125 
125 
153 
137 
144 
237 
197 
205 
198 
190 
187 
206 
210 

- 

- 
- 

Dieppe - Fecamp - 

- 
1060 
1326 

258 
253 
308 
365 
29 1 
425 
442 
343 
200 
802 
84 
85 
53 
‘48 

Honfleur 

340 
- 

107 
273 
386 

305 
261 
26 1 
301 
430 
290 
371 
365 
473 - 

.a Hougue 

183 
- 

124 
103 
107 
124 
111 
117 
123 
147 
179 
21 8 
242 
163 
134 

75 

- 
1814 

1816 
1817 
1818 
1819 
1820 
1821 
1822 
1823 
1824 
1825 
1826 
1827 

1829 
1830 
1831 
1832 
1833 
1834 
1835 

1815 

I a28 

90 266 

L 
118 <- - 

321 
273 
343 
355 
441 
537 
61 9 
666 
560 
679 
626 
483 
439 
533 
549 
820 

132 
1292 
- I 

181 
161 
194 
178 
188 
200 
200 
190 
194 
241 
251 
248 
249 
133 
95 

1387 
1503 
1383 
1641 
1607 
1906 
1601 
1915 
1412 
1 O00 
831 
654 
592 
597 
764 



105 
90 
61 
62 
51 
90 

102 
62 
56 
89 
68 
70 

122 
108 
107 
91 

117 
62 

109 
136 
122 
148 

584 
707 
692 
617 

1190 
1294 
543 
466 

1097 
1032 
996 
982 
965 
454 
603 
403 
201 
61 

Tableau VI: Produit de la pêche du 
maquereau, en milliers de francs. Le 
revenu est parfois comptabilisé avec le 
"poisson frais" et n'apparaît donc pas ici. 

PRODUIT PÊCHE MAQUEREAU (milliers de Francs) 

- 
Caen 
- 
a Hougue 

- 
unkerque 
- 

Calais 
- 
1 o u I o g n e k-Val lS 

38 
11 
32 
53 
27 
37 
40 
52 
4 

34 
24 
44 
41 
28 
11 
2 

24 
16 
16 
21 
21 
20 

- 

- 

Dieppe - 

184 
232 
245 
240 
236 
371 
359 
249 
221 
201 

150 
121 
116 
76 

Fecamp - 

23 1 
276 
127 
127 

.e Havre 

55.0 
- 

5.4 
11.3 
9.3 
7.1 
1.7 
2.9 
1.2 
3.2 
3.3 
1.5 
4.0 
7.5 
8.2 

Honfleur - 

66 

114 

58 
46 
59 
66 
71 

119 
125 
144 
129 
147 
156 

171 
77 

104 - 

1814 
1815 
1816 
1817 
1818 
1819 
1820 
1821 
1822 
1823 
1824 
1825 
1826 
1827 
1828 
1829 
1830 
1831 
1832 
1833 
1834 
1835 - 

11 

45 
49 

66 
33 

- 

28 

108 
25 - 

285 
245 

322 
264 
433 
458 
349 
363 
480 
521 
503 
389 
354 
48 1 
391 
277 
27 1 
399 
671 
524 - 

150 

199 
191 
128 
168 

Tableau VII: Produit de la pêche au 
hareng par quartier, en milliers de francs, 
d'après diverses sources (2). (3). L'arrêt 
de la pêche à Honfleur et au Havre est 
attestée par les commentaires. 

PÊCHE HARENG PAR QUARTIER (milliers de Francs) 

- 
lunkerque 
- 

Calais 
- 
Bo u I o g n e 

- 
Fecamp - 

526 
' 548 

735 
676 
703 
880 
857 
980 
929 

1227 
716 
823 

1041 
1349 
1546 - 

.e Havre 

445 
- 

- 

Honfleur 

1050 
- 

77 
114 
35 
9 

- 

Caen - 

165 
291 
316 
332 
224 
248 
433 
528 
361 
696 
556 
620 
668 
746 

1060 - 

a Hougue - 
65 

5 
6 
4 
5 
4 
1 
2 

O 
13 
10 
39 

St.-VallS I Dieppe 

1814 
1815 
1816 
1817 
1818 
1819 
1820 
1821 
1822 
1823 
1824 
1825 
1826 
1827 
1828 
1829 
1830 
1831 
1832 
1833 
1834 
1835 

380 
462 

700 
744 
974 
613 
438 
831 
883 
907 

1431 
1152 
896 

1008 
1112 
592 
671 
798 

1275 
1097 - 

10 

6 
10 
17 
33 
12 
36 
30 
29 
13 
11 
30 
15 
28 
80 

119 
165 - 

5 
4 
4 

63 
7 
6 

33 
24 
27 
60 
23 
26 
24 
8 

56 - 



4246 
4592 
4330 
4854 
5463 
6079 
4905 
6155 
6272 
6434 
7519 
5449 
5202' 
5144 
5787 

39 

212 
50 
209 
191 
554 
125 
385 
73 
126 
385 
544 
922 

195 
336 
153 
292 
398 
6 
49 
24 
27 
195 
553 
563 
1157 
1121 
1195 

306 
251 
297 
ia6 
292 
326 
320 
312 
343 
315 
-283 
305 
269 
256 
269 

Dieppe 

2900 

$46 
2236 

2266 
2230 
2244 

ia28 

2930 
3048 
2542 
2323 
2784 
2834 
2910 
2544 
2086 

1332 
995 
798 
825 

i401 

Fecamp 

1570 

1333 
1022 

863 
986 
954 

ao9 

ao6 
987 
984 
1069 
1167 
1281 
1421 
1271 
1427 

1138 
1415 
1541 
1736 

1518 

Caen 

528 

200 
260 
110 
330 
300 
310 
455 
519 
829 
1013 
924 
1104 
1 190' 
895 
1323 
1065 
1046 
1266 
i303 
1933 

La Hougue 

562 

422 
219 
343 
225 
241 
263 
322 
412 
587 
694 
692 
614 
731 
585 
574 
513 
569 
614 
748 
628 

1814 

1816 
1817 
1818 
1819 
1820 
1821 
1822 
1823 
1824 
1825 
1826 
1827 

ia15 

1828 
ia29 
ia30 
1831 
1832 
1833 
1834 
1835 

231 

219 
316 
214 
209 
193 
219 
159 
218 
192 
202 
218 
315 

266 

334 
324 
395 
304 
337 
573 
501 
640 

528.0 

33.0 
69.0 
17.4 
11.5 
11.6 
10.6 

12.2 
11.8 
12.5 
3.8 
1.5 
4.9 
5.0 
2.0 

9.5 
25.1 
41.9 
45.3 

15.3 

5.8 

i550 

1422 
407 
55 
172 
393 
339 

421 
384 
300 
329 
305 
261 
261 
301 

354 
488 
510 
588 

387 

553 

PÊCHE HARENG PAR ÉPOQUE Tableau Vlll : Pêche du hareng par épo- 
que : nombre de bateaux, déplacement 
de la flotille (tx), nombre de pêcheurs 
embarqués, produit en milliers de francs, 
d'après diverses sources (2). (3) et 
Pichon (1831 1. 
Ire période: l e r  au 30 septembre 
(Ecosse), 
2e période : l e r  octobre au 3 1  décembre 
(Yarmouth, Picardie, Haute Normandie, 
Texel), 
3e période : après le 31  décembre (Basse 
Normandie, baie de Portsmouth). 

. 
Bateaux 
pontes 

Bateaux 
i. pontes 

Tonnage 
total 

Nombre I Produit de la pêche I Nombre Nombre 
barils 

41 675 
41 565 
49043 
2301 2 
49210 
63738 
64339 
7751 6 
67957 
74759 
98757 

88680 
91 287 

90251 

91 762 

2nd ép. 3 e  ép. I ateliers l'hommes I Ire ép. 

1821 
1 a22 
1823 
1824 
1825 
1826 
1827' 
I 828 

I a30 
I a31 
I a32 

1829 

1833 
1834 
1835 
- 

8055 
8586 
8688 
9620 

1 1364 
12037 
1 1250 
Il755 
12719 
12741 
14406 
10483 
10467 
10542 
I 4883 
v 

534 
42 
63 
79 
89 

1 o9 
102 
106 
96 
94 
104 
58 
a4 
119 
121 

242 
268 
24 1 
262 
31 7 
336 
306 
31 6 
337 
355 
39 1 
293 
284 
31 1 
374 

I a49 

31 81 
2327 

2025 
1907 
3556 
3405 
2964 
3203 
3622 
1793 
2190 
1620 
21 55 
2057 

VALEUR TOTALE DE PRODUIT DES PÊCHES CÔTIERES (KF) Tableau IX : Produit de l'ensemble des 
pêches côtières en milliers de francs: 
somme de la pêche fraîche, de celle du 
maquereau et du hareng. Le produit des 
pêches de l'estran et de la vente des huî- 
tres est ajouté lorsqu'il est connu. Dans 
le quartier de la Hougue, le produit de 
l'exploitation de la tangue (connu à par- 
tir de 1823) a été déduit. 

- 
Calais Boulogne St..VallS te Havre I Honfleur :herbourg 

80 
90 
70 
72 
132 
117 
173 
186 
165 
199 
241 
194 
206 
233 
214 
221 
30 1 
274 
274 
273 

177 
248 

91 2 
954 
1093 
1206 
1209 
1282 
I 728 
1343 
1130 
1549 
1804 
1965 
2553 
2206 
1810 
21 67 
21 29 
1351 
1381 
1730 
2496 
2441 

383 
224 
299 
228 
210 

321 
273 
21 5 
268 
242 
278 
309 
295 
376 
307 
346 
292 
329 

373 
405 

285 

358 

125 

60 
65 
70 
140 
105 
90 

1 O0 
95 
103 
96 
97 
87 
92 
84 
61 
71 

90 
75 
5! 

78 
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